
 

               Commune  m i x t e  d e  La j o u x   

          Bureau  Communal  CH -  2718 La joux (JU)  

 

         Lajoux, le 26 septembre 2023 

 

AVIS A LA POPULATION  

No 09/23  

 

MISE AU CONCOURS PLACE D’APPRENTISSAGE  

Le Conseil communal de Lajoux met au concours pour son administration 
communale un poste d’ 

apprenti-e employé-e de commerce 

Description : 

Dans le cadre de votre formation, vous aurez l’occasion de vous familiariser avec 
les tâches liées à la gestion d’un secrétariat, la comptabilité, l’accueil à la 
population, le contrôle des habitants, les permis de construire ainsi que diverses 
autres tâches administratives.  

Profil souhaité : 

- aisance dans le contact humain 
- grande motivation à apprendre  
- bonne orthographe 
- intérêt marqué pour les chiffres et le domaine administratif  
- à l’aise avec les outils informatiques  

Durée de l’apprentissage : 3 ans  

Entrée en fonction : août 2024 

Nous vous offrons des conditions d’apprentissage intéressantes au sein d’une 
commune dynamique, une formation complète permettant de développer des 
connaissances et des compétences variées. 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de 
l’administration communale au 032/484 94 27.  

Les offres motivées (lettre de motivation et CV) avec copies des bulletins 
scolaires des trois dernières années, doivent être adressées au Conseil 
communal de Lajoux, Route Principale 52, 2718 Lajoux, avec la mention 
« apprenti-e employé-e de commerce » jusqu’au 31 octobre 2023.  
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PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES  

Pour donner suite à une interpellation lors de la dernière assemblée 
communale, le Conseil communal s’est penché sur la manière dont est 
gérée l’information sur le droit aux prestations complémentaires.  

Pour information, il est interdit au Préposé à l’AVS de prendre 
connaissance des avis de taxations des habitants afin de voir s’ils auraient 
droit aux PC ou non. Ceci empêche donc une prise de contact ciblée.  

La possibilité restante est d’informer au mieux les habitants et habitantes 
et cela grâce aux canaux suivants :  

- L’ECAS fait paraître des annonces dans les journaux et sur RFJ 2x/année. 
- Lors du remplissage de la déclaration d’impôt sur le guichet virtuel, à 

la dernière page figure une information et un lien qui dirige sur un 
éventuel droit aux PC. 

- Lorsque l’agence AVS envoie les formulaires aux futur(e)s rentier(ère)s 
AVS, un memento y est joint. A l’intérieur y figure une rubrique 
concernant les PC. Toutefois, afin de les rendre attentif(ve)s à cette 
option, un paragraphe sera rajouté dans la lettre, expliquant que si la 
rente AVS ne suffisait pas à combler les besoins de base, les personnes 
peuvent s’adresser à l’agence AVS de la commune pour des 
informations ou obtenir le formulaire, et si nécessaire, de l’aide pour le 
remplir.   

- Dès à présent, la commune va ajouter une information 1x/année dans 
un tout-ménage.  

- En ce qui concerne les rentes AI, dès que l’agence AVS aura 
connaissance d’un(e) nouveau(elle) rentier(ère), elle prendra contact 
avec la personne afin de lui signaler cette possibilité.  

L’agence AVS est bien entendu à la disposition de tous les citoyens et 
citoyennes pour obtenir des renseignements et de l’aide pour toute 
question concernant les rentes, les prestations complémentaires et les 
affiliations.  
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AVS POUR PERSONNE SANS ACTIVITE LUCRATIVE   

L’agence communale AVS rappelle que les personnes sans activité lucrative, 
dès l’âge de 17 ans ainsi que les étudiants doivent verser la cotisation 
minimale annuelle durant l’année, afin de ne pas être pénalisés par le 
manquement d’années de cotisations. 

Pour tout renseignement, veuillez appeler la Caisse de compensation du 
Jura au 032/951.11.11 ou l’agence communale AVS au 032/484.94.27. 

 

 

 

 

RAPPEL - RECRUTEMENT – SIS LA COURTINE   

 

 
Le SIS de la Courtine organise une soirée de recrutement et une 
démonstration avec le groupe PR le jeudi soir 26 octobre 2023 à 19h00 
à Lajoux, sur la place de parc en face de la Métafil. 
 
Toutes les personnes intéressées à incorporer le SIS, âgées de 22 ans ou 
plus, sont les bienvenues pour découvrir le matériel et les activités du SIS. 
Des renseignements peuvent être obtenus également auprès de Xavier 
Brahier (079.247.59.90). 
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TAILLAGE DES HAIES  

Nous invitons les propriétaires fonciers qui ont des haies longeant les 
routes et les chemins communaux, de bien vouloir procéder au taillage de 
ces dernières dans le plus bref délai, avant l’hiver ; ceci afin de garantir une 
circulation normale des usagers. 

Si ces travaux ne devaient pas être exécutés, la commune se réserve le droit 
de les confier à des tiers, à la charge des propriétaires fonciers. 

S’il y a des dégâts au chasse-neige ou autres véhicules, les frais seront 
facturés aux propriétaires des haies non taillées. 

 

 

 

RAPPEL - FOIRE D’AUTOMNE  

 
Le Conseil communal a le plaisir de vous informer que la foire d’automne 
se déroulera le  

 
 lundi 9 octobre 2023  

     
Nous vous souhaitons une agréable foire.  
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TRANSPORTS PUBLICS   

 

CRT1 - Consultation publique du Projet de mobilité durable pour 
l'accessibilité du site de Bellelay 

Le comité de la Conférence régionale des transports Bienne-Seeland-
Jura bernois (CRT1) soumet le « Projet de mobilité durable pour 
l'accessibilité du site de Bellelay » à la consultation publique du 18 août 
au 20 octobre 2023. 

Le site de l'Abbaye de Bellelay est en phase de reconversion et 
accueillera ces prochaines années un programme d'activités très 
diversifié. Parallèlement, les offres touristiques s'étoffent également, 
alentours du site et à l'échelle régionale. C’est pourquoi, un concept de 
mobilité globale, tant pour assurer l’accessibilité du site que pour 
connecter les différentes polarités, est nécessaire pour la région et le 
développement du site de Bellelay. Le périmètre englobe ainsi les sites 
de Reconvilier, Saicourt, Tramelan/Les Reussilles, Petit-Val et Moutier 
côté Berne, ainsi que La Courtine/Glovelier et Saignelégier/Gruère 
côté Jura. 

La population et les communes concernées sont invitées à 
s'exprimer sur le concept de mobilité durable proposé lors de la 
consultation publique qui se déroule du 18 août au 20 octobre 
2023. 

De plus amples renseignements sont disponibles sur www.jb-b.ch. 
Vous trouverez également un questionnaire permettant de prendre 
part à la consultation publique. 

A l'issue de cette dernière, le concept sera adapté au besoin puis 
adopté par le comité de la CRT 1 à l’hiver 2023/2024. La nouvelle offre 
de desserte globale sera probablement mise en service au plus tard lors 
du prochain schéma d’offre 2027-2030. 

Pour information, le Conseil communal a décidé de participer à la 
consultation publique.  

 

 

 

 

 

http://www.jb-b.ch/
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RAPPEL - INFORMATION PASSAGE DE CYCLISTES DANS LA COMMUNE  

Le samedi 7 octobre prochain, une randonnée cyclotouriste passera par 
Lajoux. 

Les participants traverseront la commune entre 10h00 et 12h30. 

La randonnée sera ouverte par une voiture avec un gyrophare. Quinze 
motards tous expérimentés sur les événements cyclistes, 
accompagneront les participants. Des signalistes seront présents pour 
assurer la sécurité sur les lieux sensibles. 
 

 

 

 

 

 

 

AVIS DE CONSTRUCTION 

 
Requérants : Pro Natura BEJUNE, M. Quentin Kohler, Louis-Favre 1, 
2000 Neuchâtel  
 
Projet : Création d’un étang d’environ 45m2  

Au lieu-dit : Fief aux Bindit 

Parcelle n° :  235 

Zone d’affectation : Hors zone à bâtir  

Dérogation : Art. 24 LAT (hors zone à bâtir) 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 30 octobre 2023, 
au Secrétariat communal de et à 2718 Lajoux où les oppositions, faites 
par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date inclusivement (Date 
du timbre-poste faisant foi). 
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VENTE DE POMMES ET POMMES DE TERRE 2023 

 

Le Conseil communal, en association avec des fournisseurs régionaux, vous propose comme chaque 
année, la vente de pommes, de jus de pommes et de pommes de terre.  

Les personnes intéressées sont priées de bien vouloir remplir le bulletin de commande ci-dessous 

et le retourner à l’administration communale jusqu’au lundi 9 octobre 2023 dernier délai. 

Nous avons la possibilité de vous offrir un choix important de variétés, c’est pourquoi, nous 
vous demandons d’être précis dans votre commande. 

Par cette décision, le Conseil communal espère répondre à une demande de la population et vous 
remercie d’avance de votre intérêt. 
Vous trouverez, dans un prochain tout-ménage la date de livraison des pommes, jus 
de pomme et pommes de terre.  

 

Bulletin de commande 

de pommes, jus de pomme et pommes de terre 
 

Variétés de pommes  nbre de carton(s) de 10 kilos  à  

Pinova  Fr. 23.- 

Gala   Fr. 23.- 

Boscop   Fr. 23.- 

Jonagold   Fr. 23.- 

Golden   Fr. 23.- 

Breaburn   Fr. 23.- 

Idared   Fr. 23.- 

Topaz   Fr. 23.- 

Jus de pomme  nbre de Bag-in-Box de 10l.  à  

Jus de pomme  Fr. 24.- 

Variétés de PDT nbre de sac(s) de 15 kilos  à  

Blanches   Fr. 14.- 

Rouges    Fr. 14.- 

 
Nom et prénom : ....................................................................................................   

Adresse : ....................................................................................................................   

Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………… 

Date et signature : …………………………………………………………………………………. 


